STATUTS de l’association mediagonales

Article 1. Nom et siège

1.1. Sous le nom de l’Association mediagonales est fondée une association à but non lucratif au sens des présents statuts et des articles 60 et suivants du Code Civil suisse. 

1.2. Il s’agit d’une association qui est politiquement et confessionnellement neutre.

1.3. Le siège de mediagonales se trouve à l’association 34 et demi, rue du Valentin 34 et demi, CH-1004 Lausanne.

1.4. Les organes de l’association sont l’Assemblée Générale (AG), le Comité et les vérificateurs des comptes.

1.5. Le for juridique de l’association est à Lausanne.

1.6. L’association a été créée le 10 juillet 2009

Article 2. Buts

L’association mediagonales est une plateforme d’échanges et de soutien. Elle offre la possibilité à ses membres de partager des informations, des expériences, des compétences, des ressources et des approches, dans la perspective de créer des projets médias indépendants. Ces projets peuvent être communs ou particuliers.

Les projets soutenus par l’association mediagonales peuvent concerner n’importe quel media ou support media entendu dans un sens large. Ces projets peuvent être soutenus par des individus ou des entités et ils peuvent concerner des médias, des contenus médias, ou des infrastructures médias.

On entend par media un moyen de diffusion d'informations utilisé pour communiquer au sens large. Par exemple, un journal, une radio, un site internet etc. On définit par projet media une série d’actions coordonnées, qui peuvent inclure des individus ou des entités ; qui peuvent être régulières ou uniques, dont la finalité est de mener une action à portée communicationnelle. Cette action à portée communicationnelle peut d’une part, s’instituer dans la durée en créant, par exemple, un media, ou un contenu média (un contenu qui se diffuse via un media), comme une émission radio ou un documentaire cinéma. D’autre part elle peut être unique, comme une campagne d’information. On entend par infrastructure média, des entités qui créent un environnement propice qu développement de medias. Par exemple, un réseau internet, une imprimerie, un atelier de sérigraphie etc.

Chaque entité qui intègre l’association est autonome dans son fonctionnement, ce pour autant que son action soit en adéquation avec la Charte éthique de l’association en annexe des statuts.

Les projets médias peuvent être « associatifs » ou « professionnels », à but lucratif ou bénévoles.

Le principe qui guide les collaborations entre membres de l’association est celui du système d’échange local (échanges de services non monétarisés) afin de stimuler un réseau basé sur le principe de l’entraide. L’association n’exclut cependant pas, dans certains cas, les échanges de services monétarisés entre ses membres.

Pour bénéficier des services de l’association, les individus ou entités doivent obligatoirement s’inscrire en qualité de membres de l’association.

Elle aspire à organiser ponctuellement des projets medias impliquant, si possible, tous les membres de l’association.

Les finalités de l’association mediagonales sont les suivantes:

- Agir dans l’espace public afin de promouvoir les valeurs de la charte éthique de l’association.

- Fédérer des individus et des entités autour de projets qui défendent et promeuvent des valeurs similaires. 

- Créer un laboratoire d’expérimentations médias. L’innovation étant stimulée par les approches, les compétences et les ressources plurielles des différents membres.

A cette fin, l’association mediagonales offre divers services à ses membres :

Le soutien de l’association à ses membres peut être organisationnel, humain, relationnel, matériel ou financier. L’association centralise les informations et met en lien les acteurs en vue de coopérations autour de projets médias.

L’association favorise les collaborations inter associatives et interprofessionnelles et les démarches originales, pertinentes et expérimentales.
La langue des bois est le projet initial de l’association mediagonales. 
La langue des bois est une émission de débats radiophoniques qui vise à créer un espace d’échange entre les acteurs du monde scientifique et ceux de la Cité (citoyens, politiciens, syndicalistes, journalistes, chefs d’entreprises etc).

Article 3. membres

3.1. Peuvent être membres de l’association des personnes physiques ou morales.

3.2 : L’association comprend un comité et des membres actifs et passifs. 

- Un membre actif est partie prenante d’au moins un des projets de l’association.

- Un membre passif est un membre sympathisant qui peut s’investir ponctuellement dans l’organisation de projets chapeautés par l’association.

- Les membres actifs et passifs sont tout deux soumis à une cotisation annuelle et disposent d’une voix à faire valoir lors des Assemblées générales.

3.3. La personne ou l’entité morale qui souhaite intégrer l’association adresse sa candidature au Comité lequel statue sur son admission. 

3.4. La qualité de membre s’obtient par une cotisation de Fr. 20 par année. Tout changement du montant de la cotisation doit être approuvé par l’AG.

3.5. Tout membre actif peut faire inscrire un point à l’ordre du jour d’une AG. Cette inscription doit être communiquée au Comité au moins trois jours avant la tenue de l’AG. 

3.6. L’exclusion d’un membre est de la compétence du Comité et s’effectue à la majorité de ses membres avec indication nécessaire des motifs. L’intéressé garde une possibilité de recours auprès de l’AG qui peut l’admettre à la majorité absolue des membres présents.

3.7. Le retrait de la qualité de membre peut se faire par démission en informant le Comité par écrit. Tout membre démissionnaire doit préalablement s'être libéré de toute obligation ou engagement financier envers l'Association.
Article 4. l’Assemblée Générale (AG)

4.1. L’AG est l’organe suprême de l’association, réunissant l’ensemble de ses membres. Elle décide des orientations générales de l’association.

4.2. Elle se réunit une à deux fois par année.

4.3. L’AG est convoquée par le Comité. La convocation se fait au minimum trois semaines à l’avance. En cas de situation d’urgence, l’AG peut être convoquée en qualité d’Assemblée Générale  extraordinaire (AGE) dans un délai plus court : au moins sept jours à l’avance. La proposition d’une AGE peut être également demandée par un membre de l’association au Comité qui jugera de son utilité.

4.4. L’ODJ proposé par le Comité peut être modifié par vote au début de l’AG.

4.5. L’AG débat et prend les décisions inscrites à l’ODJ à la majorité absolue des membres présents.

4.6. La décision de dissoudre l’Association se prend à la majorité des trois-quarts des membres présents.

4.7. La décision de modifier les statuts se prend à la majorité des deux tiers des membres présents.

4.8. La possibilité de vote aux AG est conférée aux membres actifs et passifs ayant payé leur cotisation annuelle.

4.9. L’AG est informée par le Comité et se prononce sur tous les contrats liant l’association. 

4.10. l’AG élit pour une année renouvelable les membres du Comité. Elle désigne aussi lors de la première AG de l’année des vérificateurs des comptes. L’AG ou l’AGE peut révoquer à la majorité absolue les membres du Comité.

4.11. Le Comité établit l’ODJ des AG, organise les débats, enregistre les décisions prises et dresse un procès verbal qu’il communique aux membres. Il informe régulièrement l’AG de ses activités et de la situation générale de l’association.

4.12. Les exercices comptables sont annuels du 1er janvier au 31 décembre. Les comptes sont présentés par le trésorier lors de la dernière AG de l’année et doivent être approuvés par l’AG après vérification par les vérificateurs des comptes.

4.13 Le contenu du cahier des charges des membres du Comité est soumis à l’AG.

4.14. L’AG fixe le montant annuel des cotisations sur proposition du Comité.

Article 5. Le Comité

5.1. Le Comité est composé de 3 membres actifs élus par n’importe quel autre membre élu lors des AG annuelles.

5.2. Le Comité a les attributions suivantes : 

- Gérer les affaires courantes de l’association.

- Exécuter les décisions de l’Assemblée générale.

- Prendre les mesures utiles pour atteindre les buts de l’association.

- Convoquer les assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

- Prendre les décisions relatives aux radiations de membres.

- Veiller à l’application des statuts dans le respect de la déontologie de l’association.

- Gérer les biens de l’association.

- Engager l’association (par exemple lors de contrats avec des tiers) par la signature collective de deux de ses membres, dont celle du/de Président(e) ou du/de la Vice-président(e).

- Elaborer le budget.

- Voter les projets qui sont proposés par les membres de l’association à la majorité simple.

5.3. Le Comité délibère quel que soit le nombre de membres présents et prend ses décisions par vote. Si aucun avis unanime n’est obtenu, la décision est prise par vote à la majorité simple de ses membres. En cas d’égalité des voix, le Président tranche. Un procès-verbal fait état des séances du Comité.

Article 6. Ressources

Les ressources de l’association sont : 

6.1. Les cotisations des membres.

6.2. Les dons, les legs.

6.3. Les subventions publiques et privées.

6.4. Le sponsoring.

6.5. Le produit de l’activité de l’association.

L’utilisation des ressources de l’association est de la compétence du Comité et en dernière instance de l’AG.
Article 7. Litiges

En cas de litiges importants, opposant des membres de l’association et pouvant mettre en péril la bonne marche de l’association, le Comité assure une fonction de médiation ou délègue cette tâche à un médiateur qu’il désignera. Si la médiation échoue la résolution du différend s’opère par l’arbitrage d’un juge unique choisi d'un commun accord entre les parties en litige. Le siège de l'arbitrage sera à Lausanne et la procédure appliquée sera celle prévue par le Code de procédure civile du canton de Vaud. La décision de l'arbitre, qui sera finale et sans recours, tiendra compte de la lettre, de l'esprit et de la déontologie des présents statuts.

Article 8. Dispositions finales

8.1. L’association n’est responsable que jusqu’à concurrence des biens qu’elle possède. Les membres sont exonérés de toute responsabilité personnelle.

8.2. En cas de dissolution, la liquidation se fera par les soins du Comité qui veillera dans un premier temps au paiement de tout passif existant à la charge de l'association. Dans un second temps, les biens de l’association seront répartis entre les différents projets chapeautés par l’association. Les éventuels biens privés prêtés par des membres à l’association leur seront restitués.

Statuts adoptés par l’Assemblée Générale constitutive de l’association le 10.07.09

Fait à Lausanne, le 10 juillet 2009.
Loïse Bilat
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